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La MRC des Appalaches octroie une première 
bourse à la relève artistique 

 

Thetford Mines, le 26 juin 2025. – La MRC des Appalaches a octroyé une bourse de 1 000 $ 

à la pianiste et chanteuse Anne-Marie Fournier dans le cadre de la nouvelle mesure d’aide 

financière Soutien à la relève artistique qui vise à appuyer les débuts artistiques des jeunes 

de la relève en voie de professionnalisation. Le soutien financier permettra à cette artiste 

résidente d’Irlande de produire une vidéo promotionnelle mettant en valeur son style plus 

populaire et jazz qui sera diffusée sur les réseaux sociaux et auprès de différents 

organisateurs d’événements. 

Ce fonds donne un coup de pouce aux jeunes artistes âgés de 16 à 35 ans et résidant dans 

la MRC pour vivre une première expérience professionnelle signifiante. Il permet aux artistes 

émergents ou en démarche de professionnalisation de réaliser un projet artistique ou 

d’obtenir du mentorat. La MRC acceptera des demandes jusqu’à épuisement de l’enveloppe 

réservée pour l’aide à la relève. Cette action est issue de l’Entente de développement culturel 

avec le gouvernement du Québec et la MRC des Appalaches 2025-2028, à laquelle contribue 

également Desjardins.  

« Cette nouvelle mesure s’inscrit dans notre volonté de soutenir et de valoriser la relève 

artistique locale, tel que mentionné dans notre Politique culturelle. Nous sommes fiers de voir 

des jeunes comme Anne-Marie Fournier enrichir la scène culturelle de notre région. J’invite 

tous les jeunes artistes à saisir cette opportunité pour se faire connaître et prendre leur 

envol », a mentionné le préfet de la MRC des Appalaches, Marc-Alexandre Brousseau.  



La mesure s’adresse aux artistes et écrivains résidents de la MRC des Appalaches qui 

pratiquent dans l’une des disciplines suivantes : arts du cirque, arts multidisciplinaires, arts 

numériques, arts visuels, chanson, cinéma et vidéo, danse, littérature et conte, métiers d’art, 

musique et théâtre. Pour en apprendre davantage sur les projets admissibles et les critères 

d’analyse, les personnes intéressées peuvent consulter le guide et le formulaire sur le site 

Internet de la MRC des Appalaches au www.mrcdesappalaches.ca, sous l’onglet Planification 

– Culture et patrimoine – Programme d’aide financière. Les documents sont aussi disponibles 

par courriel auprès de Louise Nadeau, conseillère en développement territorial à la MRC : 

lnadeau@mrcdesappalaches.ca. Elle pourra vous renseigner et, au besoin, vous aider à 

remplir le formulaire. 

Photo et vignette 

Anne-Marie Fournier, première boursière du fonds Soutien à la relève 
artistique, et Marc Alexandre Brousseau, préfet de la MRC des 
Appalaches. 
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